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Minérale  

Raticide 

POUR LA FABRICATION, LA PRÉPARATION OU LE 
RECONDITIONNEMENT 

GARANTIE:  
Chlorophacinone …………………………………… 0,28 % 

No D'ENREGISTREMENT 11342 LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES 

AVERTISSEMENT 

{Insert Skull & Crossbones Diamond Symbol} 

POISON 

LIRE L’ÉTIQUETTE AVANT L’UTILSATION 

EMPÊCHER LES PERSONNES NON AUTORISÉES D'Y AVOIR ACCÈS 

CONTENU NET: 19 Litres 
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MODE D'EMPLOI:  
Ce produit doit être utilisé uniquement pour la fabrication de pesticides homologués en vertu de la LOI 
SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES. 
  
PRÉCAUTIONS:    
EMPÊCHER LES PERSONNES NON AUTORISÉES D’Y AVOIR ACCÈS. Nocif ou létal si ingéré, inhalé 
ou absorbé par la peau.  Toute personne qui manipule ce produit doit porter un vêtement à manches 
longues, un pantalon long, des chaussures et des chaussettes ainsi que des gants résistant aux produits 
chimiques.  Porter un masque approuvé par le NIOSH contre la poussière et les brouillards ainsi que des 
lunettes de protection lors du transversement et du mélange du concentré. Éviter le contact avec les 
yeux, la peau et les vêtements. Se laver les mains avant de manger, de boire, de mâcher de la gomme, 
de fumer ou avant d’aller aux toilettes. Se laver avec soin avec du savon après avoir manipulé le produit.  
Laver les vêtements contaminés séparément du reste de la lessive, au savon et à l’eau chaude, avant de 
porter les vêtements de nouveau. Éviter de contaminer la nourriture destinée aux animaux et toute autre 
nourriture.  Ce produit est toxique pour les poissons et la faune.  Ne pas contaminer les lacs, les cours 
d'eau ou les étangs lors du nettoyage de l'équipement ou lors de l'élimination des déchets.  
 
Ce produit peut réduire la capacité de coagulation du sang et provoquer des saignements.  
 
PREMIERS SOINS: En cas de contact avec les yeux, Garder les paupières écartées et rincer 
doucement et lentement avec de l’eau pendant 15 a 20 minutes.  Le cas échéant, retirer les lentilles 
cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de rincer l’œil.  Appeler un centre anti-poison ou un 
médecin pour obtenir des conseils sur le traitement. En cas de contact avec la peau ou les vêtements, 
Enlever tous les vêtements contaminés. Rincer immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 20 
minutes.  Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement.  En 
cas d'ingestion, Appeler un centre anti-poison ou un médecin immédiatement pour obtenir des conseils 
sur le traitement. Ne pas faire vomir à moins d'avoir reçu le conseil de procéder ainsi par le centre 
antipoison ou le médecin. Ne donner aucun liquide à la personne empoisonnée. Ne rien administrer par 
la bouche à une personne inconsciente. Signaler immédiatement à un médecin ou à un centre antipoison 
tout cas d’ingestion par des êtres humains. Emporter le contenant, l’étiquette ou prendre note du nom du 
produit et de son numéro d’homologation lorsqu’on cherche à obtenir une aide médicale.  
 
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES:  
Les vitamines K1 administrées sous forme d'injections intramusculaires ou sous-cutanées ou par 
ingestion buccale comme indiqué dans les overdoses de bishydroxycoumarine, sont conseillées comme 
traitement palliatif pour l'empoisonnement par un anticoagulant.  La gravité du cas mesurée par 
l'établissement de temps de prothrombine prolongé (P.T) déterminera la thérapie appropriée.  La 
surveillance du temps de prothrombine indiquera si ces traitements répétés s'imposent. Ce produit 
contient des distillats de pétrole. Le vomissement peut causer une pneumonie par aspiration. 
 
ENTREPOSAGE  
Conserver dans un endroit frais et sec, à l’écart des aliments destinés à la consommation humaine ou 
animale ainsi que des autres produits chimiques. Ranger la portion inutilisée du produit dans son 
contenant d’origine, dans un endroit sûr et à l’abri des enfants et des animaux non ciblés.  
 
DÉCONTAMINATION ET ÉLIMINATION:  
Les fabricants canadiens du produit doivent éliminer les matières actives et les contenants qui ne servent 
plus en respectant les règlements municipaux et provinciaux. Pour de plus amples renseignements, 
notamment sur la façon de nettoyer les déversements accidentels, veuillez communiquer avec le 
fabricant ou les organismes provinciaux de réglementation.  
 
AVIS À L'UTILISATEUR:   
Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le mode d'emploi qui figure sur la présente 
étiquette. L'emploi non conforme à ce mode d'emploi constitue une infraction à la Loi sur les produits 
antiparasitaires. L'utilisateur assume les risques de blessures aux personnes ou de dommages aux biens 
que l'utilisation du produit peut entraîner.  


